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LIMITE DE ZONE

ÉLÉMENTS, ENSEMBLES  REMARQUABLES :
repérés en application de l'article L123-1-5/7° du code de l'urbanisme

ELEMENTS PAYSAGERS REMARQUABLES : 
maillage de haies bocagères, arbre isolé, alignement d'arbres, ... 
> Symbole figuratif

SITE D'EXPLOITATION AGRICOLE PÉRENNE

CONSTRUCTIONS REMARQUABLES
> leur représentation est schématique

ESPACES BOISÉS A CONSERVER, À PROTÉGER OU À CRÉER 
classés en application de l'article L130-1 du Code de l'urbanisme

NOTA :    Un accès ou un chemin à travers une plantation remarquable ou une plantation à créer 
est ponctuellement autorisé s'il ne conduit qu'à une interruption marginale de la plantation.

POUR INFORMATION :

PRESCRIPTIONS DE RECUL LE LONG DES VOIES

JARDINS À PRÉSERVER

SERVITUDES D'ALIGNEMENT
> RD212 

EELL7

SERVITUDE D'UTILITÉ PUBLIQUE

ZONE INONDABLE
source : DREAL © JUIN 2012

ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT :

CHEMINS À CONSERVER 

ACCÈS OU RUES
à créer lors de l'aménagement

> tracé indicatif, liaison impérative

REGLEMENT : 

Le fond de plan est un report du cadastre de la commune. 
Il ne peut en conséquence servir de base à des mesures détaillées.

300100 500m0

origine du fond de plan : Conseil Général 14 © 2007
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